
S/U3523 
er 1972 , 

rovisoire du Conseil de 

doit tenir en lieation de la résolution 308 (1972) du 19 janvier 1972, 
il a reçu les co ications citées ci- qui peuvent être considérées co 
constituant des pouvoirs misoires su 8. 

Argentine : D el ée essée au Secrétaire 
e représ Lpe el e M. Carlos 

to ssa, amb ur ne 
délégation argentine au Conseil de sécurité pour la durée des réunions qui auront 
lieu à Addis-Abeba. 

Chine : Dans une lettre ée du 23 janvier 1972 essée au Secrétaire gén&al, 
le re&ntant de 1s République populaire de Chin it savoir que . 
M. Yu Pei-en, r de Chine en Ethi ie, avait été no eprésentant 
adjoint de la C nseil de sécurité UT la durée des 0x3s qui awront 
lieu à Addis-Abeba. 

Etats-Unis d'Amérique : Dans une lettre datée du 19 janvier 1972 adressée au 
Secr&aire général, le représentant permanent des Etats-Unis d' Srique a fait savoir 
que M. William 2. Schàufele Jr. avait été nommé représentant suppléant des 
Etats-Unis d'Amérique au Conseil de sécurité pour la durée des réunions qtii auront 
lieu 8 Addis-Abeba. 

Royaume-Uni : Dans une note datée du 20 janvier 1972 adressée au Secrétaire 
général, le représentant permanent du Royaume-Uni a fait savoir que M. Alan 
H. Campbell, CMG, smbassadeur du Royaume-Uni à Addis-Abeba, avait été no 
représentant suppléant du Royaume-Uni au Conseil de sécurité pour la durée des 
réunions qui auront lieu à Addis-Abeba. 

, Soudan : Dans une lettre datée du 21 janvier 1972, le chargé d'affaires de la 
Mission permanente au Soudan a fait savoir que la délégation au souaah, pour le 
durée des réunions qui auront lieu à Addis-Abeba, comprendrait M. nsour Khalid, 
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